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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

CEZ ESTELLE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
JURY

JEANNIN MELANIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

LABAZ DUBOIS ANGELIQUE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

MAFOUTA-BANTSIMBA
GUY-PATRICK

PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

PANABIERE BEATRICE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

SAYGI DEMET PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER TOM MOREL - ANNECY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER TOM MOREL à ANNECY le lundi 21 novembre 2022 à 09:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/22/378 du 6 octobre 2022

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/22/378
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP GESTION - ADMINISTRATION, est
composé comme suit pour la session 2022 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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ARS_DOS_2022_10_28_17_0359 

Portant renouvellement d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine pour 

l’Hôpital neurologique Pierre Wertheimer  

 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le Code de santé publique et notamment ses articles L. 1121-1 à L. 1121-3 ; L. 1121-13 et R. 1121-10 et 

suivants ;  

Vu la loi n°2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ; 

Vu l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R. 1121-11 devant figurer dans la 

demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article L. 1121-13 du code de la 

santé publique ; 

Vu l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d'aménagement, d'équipement, d'entretien et 

de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de 

recherches biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon l'article L. 1121-13 du code de la 

santé publique ; 

Vu le décret du 16 juillet 2016 portant nomination de Monsieur Jean Yves GRALL en qualité de directeur 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes à compter du 1er novembre 2016 ;  

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L. 1121-1 du Code 

de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L. 1121-1 du Code 

de la santé publique ; 

Vu l’arrêté d’autorisation de lieu de recherche n°2019-17-0578 du 03 octobre 2022 pour l’Hôpital 

Neurologique Pierre Wertheimer ; 

Vu la demande de renouvellement d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine 

adressée le 6 janvier 2022, complétée le 26 août 2022, par l’hôpital Neurologique Pierre Wertheimer 

pour le lieu suivant : Hôpital neurologique Pierre Wertheimer 59 Boulevard Pinel 69677 BRON Cedex, 

 

CONSIDERANT que le lieu concerné par cette demande dispose de moyens humains, matériels et 

techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y 

prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions prévues par l’article R. 1121-10 ;  
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CONSIDERANT l’avis favorable rendu le 8 septembre 2022 à l’issue de l’enquête du médecin inspecteur 

de santé publique et l’avis favorable rendu le 20 septembre 2022 par le pharmacien inspecteur de santé 

publique, 

 

ARRÊTE 
 

Article 1  

L’autorisation de lieu de recherche impliquant la personne humaine, mentionnée à l’article L. 1121-13 du 

Code de la santé publique est accordée à  

DEMANDEUR 

Hôpital neurologique Pierre Wertheimer 

(Hospices civils de Lyon)  

 

Pour le lieu de recherche suivant : 

Hôpital neurologique Pierre Wertheimer 

59 Boulevard Pinel 

69677 BRON Cedex 

 

sous la responsabilité de : 

Professeur Jérôme HONNORAT  

 

Article 2  

Cette autorisation concerne les recherches impliquant la personne humaine mentionnées au 1° de 

l’article L1121-1 du Code de la santé publique réalisé dans un établissement de soins.  

Ces recherches comportent une première administration d’un médicament à l’homme. Elles concernent 

les volontaires sains et les malades majeurs; 

 

Article 3  

Selon les dispositions de l’article L. 5311-1, modifié par la Loi n°2021-1017 du 2 août 2021, les protocoles 

de recherches envisagés auront pour thèmes : 

-Les médicaments, y compris les insecticides, acaricides et antiparasitaires à usage humain, les 

préparations magistrales, hospitalières et officinales, les substances stupéfiantes, psychotropes ou 

autres substances vénéneuses, les huiles essentielles et plantes médicinales, les matières premières à 

usage pharmaceutique ; 

-Les biomatériaux et les dispositifs médicaux ; 

-Les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ; 

-Les organes, tissus, cellules et produits d'origine humaine ou animale, y compris lorsqu'ils sont prélevés 

à l'occasion d'une intervention chirurgicale ; 

-Les produits cellulaires à finalité thérapeutique ; 

-Les micro-organismes et toxines mentionnés à l'article L. 5139-1 ; 
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Article 4  

La présente autorisation est délivrée, conformément à l’article R. 1121-13 du Code de santé publique, 

pour une durée de 3 ans  à partir de sa date de notification.  

Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’une nouvelle demande, en application de l’article 

R. 1121-14 du Code de santé publique. 

 

Article 5  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui fait l’objet d’une notification au demandeur, d’une publication au recueil des actes 

administratifs de la région Auvergne-Rhône Alpes ainsi que sur le site internet de l’agence.  

 

Article 6  

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les tiers, 

cette décision peut faire l’objet : 

-d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-

Alpes 

-d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et de la prévention  

-d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr 

 

 

Fait à Lyon le 28 octobre 2022 

 

Le Directeur Général de l’Agence régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

signé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Décision N°2022-19-0149 

Portant modification de la décision n°2022-19-0047 du 7 mars 2022 sur la majoration de la prime de 

solidarité territoriale  

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6146-3, L.6146-4, R.6146-25, R.6146-26, R.6152-

4-1, R.6152-404, R.6152-501, R.6152-604, D.6152-23-1, D.6152-417, D.6152-514-1, et D.6152-612-1 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n° 2021-1643 du 13 décembre 2021 relatif au régime indemnitaire des membres du 

personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier des centres 

hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 

établissements publics de santé 

Vu le décret 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 2017 fixant le montant du plafond des dépenses engagées par un 

établissement public de santé au titre d'une mission de travail temporaire ;  

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels 

médicaux, odontologiques et pharmaceutiques ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 5 de l’arrêté du 15 décembre 2021, le directeur général de l'agence 

régionale de santé peut, par arrêté pris après avis de la commission régionale paritaire, autoriser une 

minoration ou une majoration des montants de la prime de solidarité territoriale par établissement et 

par spécialité, dans la limite de 20 % ; 

Considérant les activités normées les plus en tension, répondant à des besoins populationnels essentiels, 

à savoir les services d’urgences, de soins critiques et les services de maternité ainsi que les spécialités 

médicales nécessaires pour leur réalisation ;  

Considérant l’attention particulière qui doit être portée à des établissements en raison de leur rôle dans 

l’offre de soins sur le territoire ; 

Considérant les données issues de l’enquête hivernale de novembre-décembre 2021 relatives aux 

tensions dans les services d’urgences, considérant les données relatives aux vacances de postes de 

praticiens hospitaliers suite au premier tour de recrutement 2021, les données issues de l’enquête 
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régionale intérim conduites en 2019, les données relatives au nombre d’accouchements au sein des 

services de maternité ; 

Considérant l’enquête relative à la mise en place de la prime de solidarité territoriale conduite auprès 

des établissements de santé, pilotes des groupements hospitaliers territoriaux, à l’issue du premier 

semestre 2022 ; 

Considérant l’état des lieux ainsi établi et les données relatives aux vacances de postes de praticiens 

hospitaliers suite au deuxième tour de recrutement 2021 et au premier tour de recrutement 2022 ; 

Considérant que des établissements rencontrent des difficultés aigues de recrutement sur certaines 

spécialités ; 

Considérant que des établissements, qui jouent un rôle important dans l’accès aux soins sur leur 

territoire, connaissent des difficultés de recrutement sur la quasi-totalité des spécialités ; 

Considérant l’avis favorable de la commission régionale paritaire Auvergne-Rhône-Alpes en date du 11 

février 2022 ; 

Considérant l’avis favorable de la commission régionale paritaire Auvergne-Rhône-Alpes en date du 20 

septembre 2022 ; 

  

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Une majoration de 20 % des montants de la prime de solidarité territoriale fixés par l’article 5 

de l’arrêté du 15 décembre 2021 susvisée est autorisée, pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément à la liste annexée au présent arrêté. 

Article 2 : Pour la mise en œuvre du dispositif de solidarité territoriale comportant l'attribution d'une 

compensation aux praticiens hospitaliers exerçant à temps plein qui réalisent une activité partagée au-

delà de leurs obligations de service dans plusieurs établissements publics de santé, la convention cadre 

approuvée par décision du 11 février 2022 doit être signée par les établissements partenaires. 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent pouvant être introduit par la voie 

de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 4 : 

La directrice de l’offre de soins est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 28 octobre 2022 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 

 

 

  



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Annexe  

 

Liste des établissements autorisés, par spécialité, à bénéficier d’une majoration de la prime d’exercice 

territoriale  

 

Etablissements public de santé d’accueil Spécialité 

  

Centre hospitalier d’Ardèche Méridionale  Urgence 

Centre hospitalier de Thonon Urgence 

Centre hospitalier de Roanne Urgence 

Centre hospitalier de Valence Urgence 

Centre hospitalier universitaire de Grenoble 

Alpes 

Urgence 

Centre hospitalier de Vichy Urgence 

Centre hospitalier de Brioude Urgence 

  

Centre hospitalier d’Albertvile-Moutiers Gynécologie-Obstétrique 

Centre hospitalier Alpes Léman Gynécologie-Obstétrique 

Centre hospitalier de Givors Gynécologie-Obstétrique 

Centre hospitalier du Gier Gynécologie-Obstétrique 

Centre hospitalier d’Ardèche Méridionale Gynécologie-Obstétrique 

Centre hospitalier Bugey Sud (Belley) Gynécologie-Obstétrique 

Centre hospitalier Vallée de la Maurienne Gynécologie-Obstétrique 

  

Centre hospitalier d’Albertvile-Moutiers Pédiatrie 

Centre hospitalier de Saint Jean de Maurienne Pédiatrie 

Hôpitaux Drome Nord Pédiatrie 

Centre hospitalier Bugey Sud (Belley) Pédiatrie 

Centre hospitalier d’Ardèche Méridionale Pédiatrie 

Centre hospitalier Alpes Léman Pédiatrie 

Centre hospitalier de Givors Pédiatrie 

Centre hospitalier du Gier Pédiatrie 

  

Groupement hospitalier Portes de Provence Médecine Intensive – Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier de Thonon Médecine Intensive – Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier Alpes Léman Médecine Intensive – Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier Bugey Sud (Belley) Médecine Intensive – Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier de Saint Julien en Genevois Médecine Intensive – Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier de Firminy (Le Corbusier) Médecine Intensive – Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier de Thonon Médecine Intensive – Anesthésie réanimation 

  

Centre hospitalier d’Albertvile-Moutiers Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier d’Ardèche Méridionale Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier de Givors Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier du Gier Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier Bugey Sud (Belley) Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier de Bourgoin-Jallieu Anesthésie réanimation 

Centre hospitalier Vallée de la Maurienne Anesthésie réanimation 
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Centre hospitalier Bugey Sud (Belley) Radiologie 

Centre hospitalier de Brioude Radiologie 

Centre hospitalier de Saint Jean de Maurienne Radiologie 

Centre hospitalier de Thonon Radiologie 

Centre hospitalier d’Alberville-Moutiers Radiologie 

Centre hospitalier de Villefranche Radiologie 

Centre hospitalier du Gier Radiologie 

  

Centre hospitalier de Bourg-en-Bresse Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier du Haut Bugey (Oyonnax) Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier de Moulins-Yzeure Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier de Montluçon Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier de Privas Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier d’Ardèche Nord (Annonay) Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier d’Ambert Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier d’Aurillac Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier de Saint Flour Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier de Mauriac Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier de Die Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier du Forez Toutes spécialités médicales 

Centre hospitalier de Bourg Saint Maurice Toutes spécialités médicales 
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Arrêté N° 2022-22-0035 

Portant nomination des membres du comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles 

(CRRMP) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

 Chevalier de l'Ordre national du mérite  

 

Vu le code de la sécurité sociale notamment ses articles L. 461-1, R. 315-3 et D. 461-27 ; 

 Vu le décret n° 2022-374 du 16 mars 2022 relatif à la composition du comité régional de 

reconnaissance des maladies professionnelles (CRRMP) 

 

ARRÊTE 

 

Article 1  

Sont nommés membres du comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

1) Le médecin-conseil régional du service médical de la région Auvergne-Rhône-

Alpes de la caisse nationale de l'assurance des travailleurs salariés ou un médecin-

conseil de l'échelon régional ou un médecin conseil retraité qu'il désigne pour le 

représenter. 

 

2) Le médecin inspecteur régional du travail de la région Auvergne-Rhône-Alpes ou 

en cas d'indisponibilité, un médecin particulièrement compétent en matière de 

pathologies professionnelles, en activité ou retraité, selon la liste ci-après, établie 

sur proposition conjointe du responsable du Centre régional de pathologies 

professionnelles et environnementales et du Médecin inspecteur du travail :  

o Dr Marie-Christine RIOL 

o Dr Françoise CHRISTOFEUL 

o Dr Céline TRIBOULET-KELLY 

o Dr Elsa BOTO KEKY 

o Dr Catherine CHARUEL 

o Dr Laurence DUCFIANGE 

o Dr Jean-Michel PORST 

 

3) Un professeur des universités-praticien hospitalier ou un praticien hospitalier en 

activité ou retraité, particulièrement qualifié en matière de pathologie 

professionnelle, selon la liste ci-après :   

o Professeur Alain BERGERET 

o Pr Vincent BONNETERRE 



o Professeur Barbara CHARBOTEL 

o Professeur Frédéric DUTHEIL 

o Docteur Vincent LOPEZ 

o Docteur Amélie MASSARDIER-PILONCHERY 

o Docteur Jean-Claude NORMAND 

o Professeur Mohammed SAOUD 

 

Article 2 

Les personnes citées à l'article 1 sont nommées pour une durée de 4 ans. 

 

Article 3 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter à compter de sa publication. 

 

Article 4 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 2 novembre 2022 

 

Par délégation 

La directrice générale adjointe  

 

Muriel VIDALENC 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-22-0060 

Portant modification de la composition de la Commission de Conciliation et d’indemnisation des 

accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales Auvergne. 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1142-5 modifié et L.1142-6 ; 

 

Vu le décret n° 2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs 

d'indemnisation gérés par l'Office National d'Indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et Infections nosocomiales ; 

 

Vu les désignations et propositions de représentation réceptionnées ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La commission de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales est composée de 12 membres, président non inclus. 

 

 

Article 2 : Sont nommés membres de la commission de conciliation et d'indemnisation des 

accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales Auvergne. 

 

 

1°) des représentants des usagers 

 A désigner, 1 représentant l'association pour le droit de mourir dans la dignité (ADMD), titulaire 

 A désigner, suppléant 

 A désigner, suppléant 

 Madame Christine PERRET, représentant l'association AVIAM, titulaire 

 Monsieur Eric MATHELET, représentant de Fédération Nationale Familles Rurales, suppléant 

 A désigner, suppléant 

 Monsieur Georges ROCHE, UFC Que Choisir, titulaire 

 A désigner, suppléant 

 A désigner, suppléant 

 



 

 

2°) des professionnels de santé 

 Madame Marie-Pierre VILLET, représentante des professionnels de santé exerçant à titre libéral, 

titulaire 

 Dr Pascal METOIS, représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral, suppléant  

 Docteur Félix AUTISSIER, représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral, 

suppléant 

 M. Arnaud PELLETIER, représentant des praticiens hospitaliers, titulaire 

 Pr Didier LEMERY, représentant des praticiens hospitaliers, suppléant 

 A désigner, représentant des praticiens hospitaliers, suppléant 

 

 

3°) des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé 

 Madame Cathy MERY, FHF, représentant d'établissements de santé publics, titulaire 

 Monsieur. Cédric PONTON, FHF, représentant d'établissements de santé publics, suppléant 

 A désigner, FHF, représentant d'établissements de santé publics, suppléant 

 Madame Isabelle LHOPITAL ROSE, FHP, Directrice de l'Hôpital Privé La Chataigneraie 

représentant d'établissements de santé privés, titulaire 

 Madame Marie-Pierre BRASSARD, FHP, représentant d'établissements de santé privée, suppléante 

 A désigner, FHP, représentant d'établissements de santé privés, suppléant 

 Monsieur François CAZES, FEHAP, représentant d'établissements de santé privés, titulaire 

 Monsieur Pascal BRUGGER, FEHAP, représentant d'établissements de santé privés, suppléant 

 A désigner, FEHAP, représentant d'établissements de santé privés, suppléant 

 

 

4°) le directeur de l'office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 

et des infections nosocomiales, ou son représentant 

 Monsieur Sébastien LELOUP, représentant de l'ONIAM, titulaire 

 A désigner, représentant de l'ONIAM,  

 

 

5°) des représentants des entreprises pratiquant l'assurance de responsabilité civile médicale 

 Madame Claire TARHAN, CNA, titulaire,  

 Mme Eva LOUGASSI, MACSF, suppléant 

 M. Thibaud LAMY, MACSF, suppléant 

 

 

6°) des personnalités qualifiées dans le domaine de la réparation des préjudices corporels 

 Dr François DISSAIT, titulaire 

 Dr Denis GONZALES, suppléant 

 A désigner, suppléant 

 Docteur Pierre JOUVE, titulaire 

 Dr SABLONNIERE, suppléant 

 A désigner, suppléant  



 

 

Article 3 

La durée du mandat des membres de la commission de conciliation et d'indemnisation des accidents 

médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales Auvergne est de 3 ans et prendra fin 

le 29 avril 2024. 

 

 

Article 4 

Le Directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 2 novembre 2022 

 

Par délégation 

La directrice générale adjointe  

 

Muriel VIDALENC 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-22-0067 

Portant sur la composition du Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de la 

Loire 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n° 2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de démocratie 

sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 

du décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés ; 

 

Considérant que le mandat des membres des conseils territoriaux de santé a été prorogé jusqu’à la 

désignation des nouveaux membres et au plus tard jusqu’au 31 juillet 2022 conformément au décret du 

29 septembre 2021. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté 2022-22-0029 relatif à la composition du conseil territorial de la santé de la Loire est 

abrogé. 



Article 2 : La composition du conseil territorial de santé de la Loire est fixée de la manière figurant en 

annexe du présent arrêté.  

 

 

Article 3 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à 

venir. Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.  

 

 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, 

soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 

«Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/  

 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 2 novembre 2022 

 

Par délégation 

La directrice générale adjointe  

 

Muriel VIDALENC 

 

 



 

ANNEXE 

 

Composition du Conseil Territorial de Santé de la Loire 
 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 

- M. Franck  ZANIBELLATO, Directeur filière sanitaire Loire-Haute Loire -Puy de Dôme FEHAP, 

titulaire. 

- Mme Karima TATAH, Directrice clinique et centre de santé AESIO, FEHAP, suppléante, 

- Mme Gaëlle DESSERTAINE, Directrice du CH du GIER, FHF, titulaire 

- Mme Caroline LUSSATO, Directrice de l'hôpital de Saint-Galmier, FHF suppléante, 

- Mme Anne-Françoise CHRISTOPHE, Directrice Clinique du Renaison, titulaire 

- Mme Marie-Hélène BEVALOT, Directrice HP Loire, suppléant 

 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 

 

- Dr François BALLEREAU, Président CME du CH de Firminy, FHF, titulaire, 

- Dr Luc MILLOT, Président CME du CH du Forez, FHF, suppléant, 

- Prof Thomas CELARIER, chef du pôle de gériatrie/médecine interne et vice-président de la CM du 

CHU, FHF, titulaire, 

- Dr Marie-Julie FRANÇON, Présidente CME du CH de Chambon-Feugerolles, FHF, suppléante, 

- Dr Pascal BREGERE, Président de CME, HP de la Loire, médecin anesthésiste réanimateur, titulaire 

- Dr Gaëlle DOLIGEZ, Présidente de CME, Médecin Psychiatre, Clinique Mont du Forez, suppléante 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux 
 

- Mme Assa TOURE, SYNERPA Directrice ORPEA Résidence Saint-Priest, PA, titulaire  

- A désigner, suppléant 

- M.  Laurent VALLADE, FEHAP Directeur Ehpad Notre Dame OVE Plénior, PA, titulaire 

- M Sylvain BOREL, Directeur EHPAD ST SULPICE, suppléant 

- M.Christophe DAMIRON, URIOPSS PA, titulaire  

- M. Yves FERRET, URIOPSS PA Directeur, Fédération ADMR de la Loire 

- M Olivier FABIANI, Directeur général ADAPEI de la Loire, PH, titulaire  

- Mme Brigitte LANG, URIOPSS PH, suppléante ; 

- M. Francis NAVARRO, UNA PA et PH - Président, PH, titulaire 

- Mme Catherine MAZET, URIOPSS PH, suppléante 

 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 
 

- Mme Caroline GUIGUET, LOIREADD, titulaire  

- M. Gérard MATHERN, IREPS, suppléant 

- M Bruno LEMALLIER, Coprésident de FNE Loire, titulaire 

- Mme Isabelle HANICOTTE-DUFIX, Coprésidente de FNE Loire, suppléante 



 

- M. Stéphane RIOU, Association RIMBAUD, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 

- Dr Alaric CAVAILLE, URPS Médecin, titulaire ; 

- Dr Yannick FREZET, URPS Médecins, Médecin Généraliste, suppléant 

- Dr Anne PLAGNARD BOUTEILLE, URPS Médecin, titulaire 

- Dr Julien FAVIER, URPS Médecins, SISA Roanne Villerest, suppléant  

- Dr Laurent GERGELE, URPS Médecins, Hôpital privé de la Loire, titulaire 

- Dr Bernard MORAND, URPS Médecins, Rhumatologue, suppléant 

 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 

 

- Dr Raphaëlle CONTENCIN, URPS Dentistes, titulaire 

- Mme Colette FAYOLLE, URPS INFIRMIERS, suppléante 

- Mme Noémie ANGLARD, URPS Pharmaciens, titulaire 

- M Jean DAUVILLIERS, URPS Pharmaciens, suppléant 

- Mme Lauriane MARIA, URPS Orthoptistes, titulaire 

- Mme Isabelle MAREL, URPS Orthoptistes, suppléante. 

 

e) Représentant des internes en médecine 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 

territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 

 

- Mme Isabelle VIALLON, Centre AIMV - (Fédération UNA), titulaire ; 

- Mme Marie-Odile MEYER, Centre soins et Accompagnement du Forez - (Fédération FEHAP), 

suppléante 

- Dr Olivier NICOLAS, CPTS Forez EST, titulaire 

- Dr Olivier ROZAIRE, CPTS ONDAINE ROREZ, suppléant 

- Mme Fabienne FLORENCE, UNR SANTE, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Emmanuelle BARLERIN, FEMASAURA IDEL, coordinatrice de maison de santé, titulaire 

- Dr Lisa OTTON, FEMASAURA, Co Présidente de la CPTS du Roannais, suppléante 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 



 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 

 

- Dr Jean-François JANOWIAK, Secrétaire Général du Conseil Départemental de la Loire de l'Ordre 

des Médecins, titulaire 

- Dr André MILLION, Conseiller titulaire du Conseil Départemental de la Loire de l'Ordre des 

Médecins, suppléant. 

 

 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 

 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 

santé publique 

 

- Mme Annie CORBEL, Déléguée départementale UNAFAM, titulaire 

- Mme Maryse BATTISTA, Bénévole UNAFAM, suppléante 

- Mme Nicole DAMON, Présidente de l'Association Familiale Laïque Santé, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M François MOLLON, Comité de défense et de soutien du centre hospitalier du Forez, titulaire ; 

- Mme Anne-Marie POMMIER-BRUNON, Comité de défense et de soutien du centre hospitalier du 

Forez, suppléant. 

- M Gorges RIOLO, Fédération nationale des associations de retraités FNAR, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 

retraités et personnes âgées 

 

- Mme Christine VIDAL-MANIVIT, Vice-Présidente CDCA - Formation PA, titulaire ; 

- Mme Dominique DECOT, Représentante CFDT - PA, suppléante ; 

- M Marc SOUVETON, Représentant FSU - PA, titulaire ; 

- Mme Jocelyne ROCHE Retraitée - PA, suppléante ; 

- M Régis GABARD, Directeur Territoire - PH, titulaire ; 

- A désigner, suppléant; 

- M Roger CHATELARD, Président APAJH Loire - PH, titulaire ; 

- M Marc BONNEVIALLE, Président ADAPEI Loire - PH, suppléant. 

 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

 

a) Conseiller Régional 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

b) Représentant du Conseil Départemental 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 



 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 

- Dr Yves PARTRAT, Conseiller délégué, titulaire 

- Mme Nicole BRUEL, Conseillère déléguée, suppléante 

 

d) Représentants des communautés de communes 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

e) Représentants des communes 

 

- M Marc ARCHER, Maire de St Cyprien, titulaire ; 

- Mme Isabelle DUGELET, Maire de La Gresle, suppléante ; 

- M Christophe BAZILE, Maire de Montbrison, titulaire ; 

- A désigner, suppléant 

 

 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 

 

a) Représentant de l'Etat  

 

- Mme Judicaële RUBY, Directrice de cabinet de la Préfète de la Loire, titulaire 

- M. Thierry MARCILLAUD, Directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités, 

suppléant 

 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

 

- M Paul BOUILHOL, Président du CA de la CPAM 42, titulaire ; 

- Mme Ingrid CERDA, Directrice CPAM 42, suppléante 

- M Henri JOUVE, représentant des organismes de la sécurité sociale, collège 4b, titulaire 

- Mme Céline CHAIX, collège 4b, suppléante 

 

 

Collège 5 / Personnalités qualifiées  

 

- M. Pierrick BASTIDE, FNMF, titulaire ; 

- Mme MOREL Sylvie, FHF, titulaire. 

 

 

Sont membres du conseil territorial de santé les parlementaires du département de LOIRE, en 

application de l’article L 1434-10 du code de la santé publique susvisé :   

 

Députés : 

 

- M Quentin BATAILLON, Député 1re circonscription ; 

- Mme Andrée TAURINYA, Députée 2eme circonscription ; 

- M Emmanuel MANDON, Député 3eme circonscription ; 

- M Dino CINIERI Député 4eme circonscription ; 



 

- M Antoine VERMOREL-MARQUES, Député 5eme circonscription ; 

- M Jean-Pierre TAITE, Député 6eme circonscription. 

 

Sénateurs : 

 

- M Bernard BONNE, Sénateur ; 

- Mme Cécile CUKIERMAN, Sénatrice ; 

- M Bernard FOURNIER, Sénateur ; 

- M Jean-Claude TISSOT, Sénateur. 

 



 
  

 

 

 

Arrêté n°2022-22-0068 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et 

de la formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de la Loire. 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 

R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

son article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système 

de santé, notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de 

démocratie sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 3 octobre 2022 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la 

Loire est composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de la Loire est composée conformément à l’annexe II du présent 

arrêté. 

 

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de 

santé de la circonscription départementale de la Loire est composée conformément à l’annexe III 

du présent arrêté. 

 



Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 2 novembre 2022 

 

Par délégation 

La directrice générale adjointe  

 

Muriel VIDALENC 

 

 



 

 

ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 

 

Président du Conseil territorial de santé :  

 

- Dr PARTRAT Yves, collège 3c 

 

Vice-Président du Conseil Territorial de Santé :  

- Dr NICOLAS Olivier, collège 1f 

 

Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

- M. ARCHER Marc, collège 3e 

 

Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

- A désigner, collège X 

 

Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

- Mme DAMON Nicole, collège 2a 

 

Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

- M. RIOLO Georges, collège 2a 

 

Personnalité Qualifiée :  

- M BASTIDE Pierrick, collège 5 

 

Invité permanent:  

- A désigner, collège X 

  



 

 

ANNEXE II 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 

 

 

Président :   M. ARCHER Marc, collège 3e 

 

Vice-Président :  A désigner, collège X  

 

Membres :   

A désigner, représentant établissement de santé, collège 1a, titulaire 

A désigner, collège 1a, suppléante  

 

A désigner, 1 représentant personnes Handicapées, collège 1b, titulaire  

A désigner, collège 1b, suppléant  

 

M VALLADE Laurent, représentant personnes âgées, collège 1b, titulaire 

M BOREL Sylvain, collège 1b, suppléant  

 

Mme Caroline GUIGUET, représentant promotion de la santé et de la 

prévention, collège 1c, titulaire 

M. Gérard MATHERN, collège 1c, suppléant 

 

M. Stéphane RIOU, représentant de l’environnement et lutte contre la 

précarité, collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des médecins libéraux, collège 1d, titulaire 

A désigner, collège 1d, suppléante 

 

A désigner, 1 représentant des autres professionnels de santé libéraux, 

collège 1d, titulaire 

A désigner, collège 1d, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1e, titulaire 

A désigner, collège 1e, suppléant 

 

Mme Emmanuelle BARLERIN, représentant des différents mode 

d’exercice coordonné, collège 1f, titulaire 

Dr Lisa OTTON, collège 1f, suppléant 

 

Mme Fabienne FLORENCE, représentant des organisations de 

coopération territoriale, collège 1f, titulaire 

A désigner, collège 1f, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des Ets assurant des activités 

d’hospitalisation à domicile, collège 1g, titulaire 

A désigner, collège 1g, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant de l’ordre des médecins, collège 1g, titulaire 

A désigner, 1 représentant de l’ordre des médecins, collège 1g, suppléant 



 

 

 

Mme Annie CORBEL, représentant des usagers des associations agréées, 

collège 2a, titulaire 

Mme Maryse BATTISTA, collège 2a, suppléante 

 

A désigner, 1 représentant des usagers des associations agrées, collège 

2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des usagers des associations personnes 

handicapées, collège 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des usagers des associations personnes âgées, 

collège 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant du conseil départemental, collège 3b, 

titulaire 

A désigner, collège 3b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3d, 

titulaire 

A désigner, collège 3d, suppléant 

 

M Marc ARCHER, représentant des communes, collège 3e, titulaire 

Mme Isabelle DUGELET, collège 3e, suppléant 

 

Mme Judicaële RUBY, représentant de l’état, collège 4a, titulaire 

M Thierry MARCILLAUD, collège 4a, suppléant 

 

M Henri JOUVE, représentant des organismes de la sécurité sociale, 

collège 4b, titulaire 

Mme Céline CHAIX, collège 4b, suppléante 

 

Suppléant du président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 

 

Mme Isabelle DUGELET, collège 3e, suppléant 

 

Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 

Mentale 

 

A désigner, collège X, suppléant 

 

Invité permanent en qualité de représentant de la Formation spécifique 

organisant l'expression des usagers : 

 

A désigner, 1 invité permanent 

  



 

 

ANNEXE III 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 

 

Président :   Mme DAMON, collège 2a  

 

Vice-Président :  M Georges RIOLO, collège 2a 

 

Membres :   

A désigner, 1 représentant des établissements de santé, collège 1a, 

titulaire 

A désigner, collège 1a, suppléant  

 

A désigner, 1 représentant des personnes morales gestionnaires 

d'ESSMS, collège 1b, titulaire 

A désigner, collège 1b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des organismes de lutte contre la précarité 

collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant 

 

Mme DAMON, représentant des usagers des associations agréées, 

collège 2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

M Georges RIOLO, représentants des usagers des associations agréées, 

collège 2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

Mme Christine VIDAL-MANIVIT, représentants des usagers des 

associations des personnes handicapées, collège 2b, titulaire 

Mme Dominique DECOT, collège 2b, suppléante 

 

A désigner,1 représentants des usagers des associations des personnes 

handicapées collège 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

M Marc SOUVETON, représentants des usagers des associations de 

retraités et personnes âgées, 2b, titulaire 

Mme Jocelyne ROCHE, collège 2b, suppléante 

 

A désigner,1 représentants des usagers des associations de retraités et 

personnes âgées, 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant du (des) Conseil(s) départemental(aux) du 

ressort, collège 3b, titulaire 

A désigner, collège 3b, suppléant 

 



 

 

A désigner, 1 représentant des communautés de communes ou des 

communes du ressort, collège 3d/3e, titulaire 

A désigner, collège 3d/3e, suppléant 

 

A désigner 1 représentant des organismes de la Sécurité sociale, collège 

4b, titulaire  

A désigner, collège 4b, suppléant 

 

 

Suppléant du Président de la Formation Spécifique Organisant 

l'Expression des Usagers 

 

A désigner, collège X 

 

Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 

l'Expression des Usagers 

 

A désigner, collège X,  

 

Invité permanent en qualité de représentant de la Commission 

spécialisée en santé mentale : 

 

A désigner, 1 invité permanent 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2022-14-0232 

Portant autorisation complémentaire délivrée au Centre de soins, d'accompagnement et de prévention 

en addictologie (CSAPA) «toutes addictions » ANPAA 73, 40 rue de la Concorde 73490 LA RAVOIRE, 

géré par l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) de participer à 

l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection 

par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C 

(VHC) et de l'hépatite B (VHB) 

N° FINESS EJ : 750713406 - N° FINESS ET : 730000833 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique 

de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de 

l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) en milieu médico-social ou associatif et autres centres et 

établissements autorisés ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 modifiant l'arrêté du 1er août 2016 modifié déterminant la liste des tests, 

recueils et traitements de signaux biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, 

les catégories de personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 

recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l’arrêté du préfet de la Savoie du 5 octobre 2009 portant transformation du centre de cure 

ambulatoire en alcoologie (CCAA) géré par l’ANPAA 73 en centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) ; 

 

Vu l’arrêté du préfet de la Savoie du 12 janvier 2010 modifiant l’arrêté du 5 octobre 2009 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Rhône Alpes n° 2012-229 du 7 

février 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association ANPAA 73 ; 
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Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône Alpes n° 2012-5399 du 17 

décembre 2012 relatif au rattachement du CSAPA de Chambéry et ses antennes de l’Avant Pays 

Savoyard et de Maurienne gérés par l’ANPAA 73 au numéro FINESS de l’entité juridique nationale 

ANPAA ; 

 

Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 24 juin 2022 par l’ANPAA 73 à l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour effectuer des TROD VIH, VHC et VHB ; 

 

Considérant que l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à 

l'utilisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de 

l'hépatite B (VHB) est satisfaite ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 

(VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) est accordée au 

centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l’ANPAA 73 (n° 

FINESS Etablissement : 73 000 0833). 

 

Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA géré par l’ANPAA 73, soit jusqu'au 4 octobre 2024. 

 

 

Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté 

sur les sites suivants : 

 

- CSAPA ANPAA 73   40 rue de la Concorde 73490 LA RAVOIRE 

- CSAPA ANPAA 73 – antenne  1 bis place de la République 38 480 PONT DE BEAUVOISIN 

- CSAPA ANPAA 73 – antenne  7 Rue de l’Orme 73 300 St JEAN DE MAURIENNE 

- CSAPA ANPAA 73 – CJC  84 rue des Ecoles 73300 St JEAN DE MAURIENNE 

 

De nouveaux sites d'intervention pourront être identifiés au cours de l'autorisation sous réserve d'en 

informer le directeur général de l'agence régionale de santé. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de 

santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette 

activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté 

à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 

du code de l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 
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Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de la Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 13 octobre 2022 
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Annexe de l'arrêté n° 2022-14-0232 

 

Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ANPAA 73 

40 rue de la Concorde 73490 LA RAVOIRE 

N° FINESS EJ : 750713406 - N° FINESS ET : 730000833 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 

1 et 2) et de l'infection par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) : 

 

 

NOM - Prénom 

 

 

Qualité 

 

Organisme de 

formation 

 

Date de 

l'attestation de 

formation 

 

 

ARGOUD Catherine 

 

Secrétaire de prévention 

AIDES 5 mai 2022 

 

BAUD Céline 

 

Psychologue 

AIDES 5 mai 2022 

 

BERARD Virginie 

Chargée de projet 
prévention/formation 

AIDES 5 mai 2022 

 

BERNARD Sylvie 

 
Secrétaire médico-sociale 

AIDES 5 mai 2022 

 

CHEVALIER Anne Sophie 

 

Psychologue 

AIDES 5 mai 2022 

 

CLARET Philippe 

 

Infirmier 
AIDES 5 mai 2022 

 
DESTIN Florence 

 
Directrice d’établissement 

AIDES 5 mai 2022 

 
DIDIER Manon 

 
Chargée de prévention 

AIDES 5 mai 2022 

 

FONTAINE Cécile 

 
Assistante sociale 

AIDES 5 mai 2022 

 

LAFARGUE Lucille 

 
Secrétaire médico-sociale 

AIDES 5 mai 2022 

 

LEDEUN-GROSS Gaëlle 

 
Educatrice spécialisée 

AIDES 5 mai 2022 

 
MACHURAT Mariette 

 
Chargée de prévention 

AIDES 5 mai 2022 

 

PICAUD Marlène 

 
Chargée de prévention 

AIDES 5 mai 2022 

 
SIONNET Magaly 

 
Secrétaire médico-sociale 

AIDES 5 mai 2022 

 

VILLARD Danièle 

 
Médecin addictologue 

AIDES 5 mai 2022 

 



Lyon, le 25 octobre 2022

ARRÊTÉ n° 2022-316

FIXANT LA LISTE RÉGIONALE DES DÉFENSEUR(E)S SYNDICAUX(ALES)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le code électoral.

Vu le code du travail et notamment les dispositions des articles L. 1453-2, L. 1453-4 à 1453-9, telles
qu’elles résultent de l’article 258 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et
l’égalité des chances économiques.

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements.

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS en qualité de
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône.

Vu le décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prudhomale et au traitement judiciaire du 
contentieux du travail.

Vu le décret n° 2016-975 du 18 juillet 2016 relatif aux modalités d’établissement de listes, à l’exercice
et à la formation des défenseurs syndicaux intervenant en matière prudhomale.

Vu l’arrêté du 22 juin 2017 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives au
niveau national et interprofessionnel.



Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021, portant nomination sur l’emploi de directrice régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne - Rhône-Alpes de Madame Isabelle
NOTTER  à compter du 1er avril 2021.

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2020-180  du  20  juillet  2020,  arrêtant  la  liste  régionale  des  défenseurs
syndicaux établie le 15 juillet 2020 par le directeur régional des entreprises, de la concurrence de la
consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes, sur propositions, des organisations
d’employeurs et de salariés représentatives au niveau national et multi-professionnel ou dans au moins
une branche

Vu l’arrêté n° 2022-191 du 8 juillet 2022 actualisant la liste régionale des défenseurs syndicaux établie
le 1er juillet 2022 par la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
d’Auvergne-Rhône-Alpes,  sur  propositions  des  organisations  d’employeurs  et  de  salariés
représentatives au niveau national et multi-professionnel ou dans au moins une branche ;

Vu la  liste  modificative  établie  le 17  octobre  2022 par  la  directrice  régionale  de  l’économie,  de
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant que la liste des défenseurs syndicaux peut être modifiée si nécessaire à tout moment par
ajout ou retrait ;

Considérant les demandes d’ajouts et de rectifications de la liste établie le 15 juillet 2020, adressées,
depuis la dernière publication, à la  Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes, par les organisations concernées,

Sur la proposition de la  Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1  er   :  La liste des défenseurs syndicaux d’Auvergne-Rhône-Alpes, arrêtée le 15 juillet 2020 et
amendée depuis, est modifiée par ajout, retrait ou rectification d’erreurs matérielles conformément à la
liste consolidée jointe en annexe.

Article 2     : Les défenseurs syndicaux exercent leurs fonctions à titre gratuit.

Article 3     :  La liste, jointe en annexe, actualisant la précédente, est tenue à disposition du public, à la
direction  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  dans  les  directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et les directions départementales de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations de la région, ainsi que dans chaque conseil
de prudhommes et cour d’appel d’Auvergne-Rhône-Alpes.



Article 4 : L’arrêté n° 2022-191 du 8 juillet 2022 est abrogé.

Article   5   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article   6     :

La Secrétaire générale pour les affaires régionales et la Directrice régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.



Liste  des défenseurs syndicaux
actualisée à la date du 17 octobre 2022

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes

Page 1 de 24

NOM Prénom Profession
Département d'intervention

(indicatif)
Nom de l'organisation 
syndicale ou patronale

Adresse de l'organisation syndicale ou patronale demandant l’inscription
Coordonnées 
téléphoniques

AMOUREUX Manfred Ingénieur 69, 42 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BAKINN Robert Retraité 01 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

BARGACH Ahmed Mécanique 42 CFDT SYNDICAT CFDT DE LA METALLURGIE DE LA LOIRE ET DE L'YSSINGELAIS 04 77 32 54 22

BAROU Jean-laurent Ingénieur Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon et Métropole 214 avenue Felix FAURE 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BAUDOUIN Bruno Chef de projets Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BELOUANNAS soufiene Conseiller Vente Rhône-Alpes CFDT 10 cours victor hugo 42000 SAINT-ETIENNE 04 77 38 97 26

BENAT Hedi Chauffeur Routier Auvergne - Rhône-Alpes CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 72 33 77 53

BENCHEIKH Nadia Coach qualité 26 CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

BENISTAND Marc Rectifieur 07, 26 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 07 22 91 75

BERENGUER Carine Agent SNCF Auvergne - Rhône-Alpes CFDT 11 avenue Leclerc 69007 LYON 07 68 06 09 13

BERGERAC David Salarié 42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 32 11 91

BERTHET Eric Conducteur routier Auvergne - Rhône-Alpes CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 89 89 50 73

BERTHOD Catherine
Attachée à la Promotion du 
Médicament

Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UD CFDT 32 avenue de l'Europe 38032 Grenoble 04 76 23 31 54

BONDI Catherine Ouvriére Métallurgiste 74 CFDT
UTI CFDT Pays de Savoie - 29 rue de la Crête BP 37 Cran Gevrier, 74962 ANNECY 
Cedex

06 34 95 84 97

BONZI Bruno Technicien de maintenance 07 CFDT URI CFDT Rhône Alpes 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

BORIE Christelle Chargée de clientèle 42, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BOUCHET Jean-Jacques Aide à la personne 74 CFDT
UTI CFDT Pays de Savoie - 29 rue de la Crête BP 37 Cran Gevrier 74962 ANNECY 
Cedex

04 50 67 91 70

Au titre des organisations syndicales
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BOUGHANMI Khaled Braseur Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BOUREILLE Christiane Retraité 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 33 47 15 31

BOUTOUTA Nadir Educateur Specialisé Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon et Métropole 214 avenue Felix FAURE 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

BRIAN Conception ASH 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 71 32 71 47

BRISSY-GHADOUT Steve 
Gestionnaire en produits 
d'assurance 

38 CFDT CFDT SYNABRA - 74 rue Maurice Flandin - 69003 LYON 06 32 41 42 31

BRUNET Cédric Agent sncf Auvergne - Rhône-Alpes CFDT 11 avenue Leclerc 69007 LYON 04 72 40 39 16

CANO Ludovic Responsable projets Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

CAPARROS Alain Retraité 07, 26 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

CATTRAT Frederique
Agent administratif 
d’exploitation 

Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

CHAOUCH Dominique
Conducteur en transport en 
commun

42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 20 38 80 85

CHARRIER Jacky Dessinateur-Projeteur 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 32 11 91

CHAUVET Bruno
Conducteur en transport en 
commun

42 CFDT
Union Régionale Interprofessionnelle CFDT Rhône-Alpes 74 Rue Maurice Flandin, 
69003 Lyon

04 72 33 77 53

CHEMOUNI Gauthier Consultant Informatique 63 CFDT
UTI CFDT  Pays d'Auvergne - Maison du Peuple - place de la Liberté - 63000 
CLERMONT FERRAND 

04 73 31 90 80

COMBE  Martine Retraitée 26 CFDT 17 Avenue Charles de Gaule 26200 MONTELIMAR 06 63 70 48 98

DANIEL Michaël Ingénieur Méthodes 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 07 63 73 87 71

DELALANDE Hélène Gestionnaire de paie Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

DIEHL Fabrice Ingénieur Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

DOS SANTOS Antonio José Formateur 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91
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DUFAITRE Geneviève Educatrice-spécialisée Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

ERRACHIDI Choukri
Technicien en Qualité 
Système

42, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

ESPOSITO Patricia Conseillere En Assurances 01, 38, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

ESTRAGNAT Serge Consultant informatique 69, 42 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

EVIEUX Emmanuel Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UD CFDT 32 avenue de l'Europe 38032 Grenoble 04 76 23 31 54

FIORAVANTI Enrico Conducteur receveur Auvergne - Rhône-Alpes CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 86 84 47 80

FLACHARD Pascal Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

GARAYT Christophe Cariste manutentionnaire Auvergne - Rhône-Alpes CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 82 74 53 46

GARINO Jean-Pierre Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

GIDROL Jean-pierre Retraité 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 32 11 91

GIROUX Cyrille Technicien Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UD CFDT 32 avenue de l'Europe 38032 Grenoble 04 76 23 31 54

GLANDU Elisabeth Aide à domicile Auvergne - Rhône-Alpes CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

06 67 69 56 66

GOURBIERE Michel Agent magasinier 42 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 05 12 01 48

GOUTORBE Laurent Agent SNCF Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

GRIVEAU Teddy Moniteur éducateur 26 CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

06 33 83 59 45

JULIEN Brice Chef de ligne process 07, 26 CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 50

KOUBA Fatiha
Professeur des Ecoles 
Specialisé

69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

LEGROS Stephane Juriste 73, 74 CFDT
UTI CFDT Pays de Savoie - 29 rue de la Crête BP 37 Cran Gevrier, 74962 ANNECY 
Cedex

06 37 52 21 68
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LELARGE Didier Convoyeur de fonds Auvergne - Rhône-Alpes CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 50

LOISEAU Marie Gestionnaire 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

LOZAT Jean-Luc Retraités SNCF 01 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 07 15 59 12

MAITRE Eric Cadre Technico-commercial Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

MALLETON Xavier Responsable ventes France Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

MANGIN Roger Chauffeur routier 42 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 77 32 11 91

MILAZZO Laurent Responsable Commercial Rhône-Alpes CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 60

MINAULT Alain Retraité Rhône-Alpes CFDT 3 Impasse Alfred Chanut 01000 BOURG-EN-BRESSE 09 74 96 64 03

MIRALLES Antonio Routiers 07, 26 CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 50

MOHAMADI Salim chef d'équipe Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

MOLLIEX Jean-Paul Retraité 74 CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

MOUTANABBIH Mostafa Moniteur educateur 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

NUNES André Chauffeur routier 63 CFDT
CFDT INTER PRO AUVERGNE RHONE ALPES Maison du Peuple Place de la Liberté 
63000 CLERMONT-FERRAND

07 82 38 61 03

OLLIER René
Maître de maison, 
surveillant de nuit

07 CFDT URI CFDT Rhône Alpes 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

OSTARD Claire Assistante technique 43, 42 CFDT URI CFDT AuRA - 74 rue Maurice FLANDIN, 69003 LYON 04 77 32 11 91

PAQUET Sarah Chargée de projet Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

PARIS Pascal Commandant de bord 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

PASTOR Lucien Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 06 16 04 39 73
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PELLETIER Jacques Emmanuel Retraité Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

QUEMPER Yvon Retraité 07, 26 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

QUINTANA Patrick Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

RAFFOUX Jacqueline Retraitée 07, 26 CFDT CFDT - 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

RANEBI Fatiha
Responsable de niveau vie 
scolaire

69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

RASCLE Nathalie
Secrétaire Administrative 
Juridique

42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 63 07 16 30

ROBLET Jean Michel Educateur spécialisé 38 CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

ROCHE Paul-Louis Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT 3 Impasse Alfred Chanut 01000 BOURG-EN-BRESSE 04 74 22 31 85

ROCHE Philippe
Conseiller communication 
digital

Auvergne - Rhône-Alpes, 26, 
07

CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 50

SABEUR Malika Caissiere centrale 42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 20 64 23 84

SAINT SULPICE David Ingénieur Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

SAUREL Jean-Pierre Retraité 07, 26 CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

06 71 67 46 17

SEROT Alain Cadre technique 42 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

SILBERMANN Estelle Approvisionneuse 42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 21 42 18 56

SIMOND Suzanne Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 06 75 84 82 23

SOTON Didier Machiniste Rhône-Alpes CFDT
UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 50

SOULIER David Responsable rayon
Auvergne - Rhône-Alpes, 26, 

07
CFDT

UTI CFDT DROME ARDECHE - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 
VALENCE   

04 75 78 50 50

TEYSSIER David Enseignant spécialisé Rhône-Alpes CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91
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THOMAS Michel Retraité Auvergne - Rhône-Alpes, 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

TOUMINET Guillaume Responsable formation 42, 43 CFDT Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 07 68 55 95 50

VALFORT Nelly Contrôleur de gestion 42 CFDT 2 rue Molière 42300 ROANNE 06 76 17 94 23

YOUSFI ABDEL Rachid Hâbleur Opérateur 69 CFDT UTI CFDT Lyon Rhône, 214 av. Felix Faure, 69441 LYON Cedex 03 04 78 53 21 91

ZAPPIA Danielle Retraité Rhône-Alpes CFDT CFDT l'Arc Alpin 77, Rue Ambroise Croizat 73000 CHAMBERY 06 14 45 23 92

ZEIMETZ Nicolas Chargé de mission Qualité 42 CFDT URI CFDT 74 rue Maurice Flandin 69003 LYON 04 72 33 77 53

ANDRE Daniel Conducteur routier Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 04 78 53 18 57

AUGUSTIN-OLLAGNON bernard Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert THOMAS, 69003 LYON 04 78 53 18 57

AUGUSTO Christelle Hôtesse de caisse Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 34 quai de la Loire 75019 PARIS 01 85 08 66 02

BASSON Gérard Juriste retraité Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 06 75 56 89 47

BOMBARDE Célian Charge de relations sociales Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 06 80 41 18 21

DIRKELESSIAN Zovig Assistante de vie 26 CFTC 17 rue Georges Bizet 26000 Valence 04 75 56 00 58

FILLIERE Alain Juriste droit social Auvergne - Rhône-Alpes CFTC UR CFTC - 71 cours Albert Thomas 69003 LYON 06 75 45 57 56

FRITSCH François Conducteur routier Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 8 grande rue 26400 GRANE 06 07 13 43 04

GENEVIEVE-ANASTASIE Alifa Magasinier Cariste 63 CFTC UR CFTC ARA, 214 avenue Félix Faure 69441 Lyon Cedex 03 06 62 47 05 78

LAVIGNE Éric Conducteur receveur 07, 26 CFTC 17 Rue Georges Bizet 26000 Valence 06 59 88 27 01

MACHADO Philippe
Technicien en Génie 
Climatique

Auvergne - Rhône-Alpes CFTC
UD CFTC de la Loire Bourse du travail, 4 cours Victor HUGO 42028 Saint Etienne 
Cedex 1

06 58 88 15 42

MICHEL Frédéric chef d'équipe 42 CFTC Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 33 22 90
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MORATA Florent
Ingénieur Support 
Technique Informatique

Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 31, avenue Albert Einstein 04 72 91 29 50

OUAHRIROU Lounès 74 CFTC
UNION LOCALE CFTC - Syndicats de salariés - 82 rue Ste-Catherine - 74130 
BONNEVILLE

04 50 97 89 12

PONCERY Stéphane
Opérateur régleur presses 
de découpage emboutissage

42 CFTC Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 33 22 90

PREVOST Axelle
Gestionnaire recouvrement 
judiciaire

69 CFTC
CFTC - Union Régionale de départements CFTC de l'AUVERGNE RHONE ALPES
71 cours Albert Thomas 69003 LYON 

04 78 53 18 57

PUECH Sylvain Ingénieur 42, 43 CFTC Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 33 22 90

SABY Jean-Paul Ingénieur en retraite Auvergne - Rhône-Alpes CFTC 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 72 91 29 50

AALALOU Sébastien Privé d'emploi 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

ABADA Jacky Chef d'équipe 69 CGT
UL CGT VAULX EN VELIN - 2 rue Bataillon Carmagnole Liberté 69210 VAULX EN 
VELIN

04 72 37 79 34

ABDESSELEM Fouad Agent de nettoyage 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

ACHAINTRE Thierry Ingénieur d'Etudes 73 CGT UD CGT SAVOIE - 77 rue Ambroise Croizat - BP 307 - 73003 CHAMBERY CEDEX 04 79 62 27 26

ADAM Eloi Plombier - Chauffagiste 69 CGT UD CGT RHONE - 215 cours Lafayette - 69006 LYON 04 72 75 53 53

AGGABI Zouhira Hôtesse de restauration 69 CGT
UL CGT VAULX EN VELIN - 2 rue Bataillon Carmagnole Liberté 69210 VAULX EN 
VELIN

04 72 37 79 34

AIME Patrick Sans Emploi 07 CGT UL CGT LA VOULTE - 5 rue du Général Voyron - 07800 LA VOULTE SUR RHONE 09 80 81 99 54

ALBORINI Hervé Electricien 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

ALBORNI Riccardo Informaticien 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

ALIROL François Xavier
Agent Administratif 
Polyvalent

07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

ANEMIAN Edmond Retraité 42 CGT
UL CGT SAINT-CHAMOND – Bourse du Travail – Place de l'Hôtel Dieu – 42400 
SAINT-CHAMOND

04 77 22 05 68

AUBRY Jean Hubert Agent de sécurité 69 CGT
UL CGT RILLIEUX - 30 avenue Général Leclerc -BP 13 - 69141 RILLIEUX LA PAPE 
CEDEX

04 78 88 08 18
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AYAT Nicolas Permanent syndical 63 CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

BACQUELOT Daniel Opérateur SAV en bijoux 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

BAL GUILLOT Fabienne Employée Commerce 73 CGT UL CGT ALBERTVILLE - 23 rue des Fleurs - 73200 ALBERTVILLE 06 45 33 79 90

BENETIER Jean Claude Retraité 42 CGT UL CGT ROANNE – Bourse du Travail - 2 rue Molière – 42300 ROANNE 04 77 23 68 30

BERARD Jean Luc Technicien 69 CGT
UL CGT SAINT PRIEST ET ENVIRONS - 1 rue bis Laurent Bonnevay 69800 SAINT 
PRIEST

04 78 20 15 56

BIBET Patrick Conducteur de bus 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

BILLARD Serge Ressources Humaines 73 CGT UL CGT ALBERTVILLE - 23 RUE DES FLEURS - 73200 ALBERTVILLE 06 45 33 79 90

BION BOSTVIRONNOIS Aurore Juriste Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

BLOND KTORIDES Elena Enseignante 03 CGT 6 quai louis blanc 03100 MONTLUCON 04 70 28 07 78

BOISLANDON Philippe Agent de sécurité 69 CGT
UL CGT 3/6 - CGT Prévention Sécurité - Bourse du Travail - Place Guichard - -
69003 LYON

09 52 65 09 93

BON Jean Marc Mécanicien travaux publics 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

BORNAND Christophe Retraité 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

BOTTOLLIER CURTET JANDIN 
Raymond

Ouvrier 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

BOUCHEIX Christophe Juriste Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

BOUDRY Florence Comptable 03 CGT 93 route de Paris 03000 MOULINS 04 70 44 11 70

BOURICHA Rachid Juriste 73 CGT UL CGT CHAMBERY - 77 Rue Ambroise Croizat - 73000 CHAMBERY 04 79 62 27 26

BOZKURT Sukru Chauffeur poids lourds 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

BREUX Marie Françoise Retraitée 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48
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BRUAS-CHETIBI Samia Technicienne de prestations 74 CGT UL CGT ANNECY - Bourse du Travail - 12 rue de la République - 74000 ANNECY 04 50 45 56 56

BRUNEAU Philippe Retraité 69 CGT UL CGT SAINT PRIEST - 59 rue Louis Braille 69800 SAINT PRIEST 04 78 20 15 56

CARDOSO ALVES Joao José Ouvrier 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

CARITEAU Eric Educateur sportif 69 CGT UL CGT THIZY - Mairie Annexe - Rue de la République - 69240 THIZY 04 74 64 05 99

CARMONA Pierre Technicien de maintenance 38 CGT
UL CGT VILLEFONTAINE ET ENVIRONS - Avenue du Drieve - Parc du Vellein - 38090 
VILLEFONTAINE

04 74 96 20 33

CASSIN Benoit Employé 74 CGT UL CGT ANNECY - Bourse du Travail - 12 rue de la République - 74000 ANNECY 04 50 45 56 56

CATELIN Axel
Conseiller relation clients à 
distance

69 CGT UL CGT VENISSIEUX - 8 Bd Laurent Gerin - 69200 VENISSIEUX 04 72 50 43 49

CERNICCHIARO Maurice Retraité 69 CGT UL CGT THIZY - Mairie Annexe - Rue de la République - 69240 THIZY 04 74 64 05 99

CERNICCHIARO Pascale Employée CPAM 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

CHAPPELET Annie Retraitée 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

CHEURFA Merwan
Téléconseiller spécialiste en 
mutuelle

69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

CHEVALIER Cyrille Ouvrier Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

COLLOT Jean Marc Conducteur receveur bus 03 CGT 6, quai louis blanc 03100 MONTLUCON 06 50 14 49 63

CONSTANT Gilles Retraité 69 CGT
UL CGT VILLEURBANNE - Palais du Travail - 9 place Lazare Goujon - 69100 
VILLEURBANNE

04 26 10 61 37

CRETIER Humbert Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

CUAZ Max Retraité 73 CGT UL CGT CHAMBERY - 77 Rue Ambroise Croizat - 73000 CHAMBERY 04 79 62 31 54

DE CARVALHO RODRIGUEZ Paola Manager d'Equipe 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

DE HAUTECLOCQUE Donatien Directeur d'association 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54
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DE OCHANDIANO Alexandre Agent territorial 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 AVENUE DE LA GARE - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

DEFROMENT René Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

DELORME Vincent Conducteur de bus 42 CGT
UL CGT SAINT-ETIENNE - Bourse du Travail - 6 cours Victor Hugo - 42028 SAINT-
ETIENNE CEDEX

04 77 25 90 89

DELOUCHE Pascal
Ingénieur Electronique et 
Informatique

38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

DERRIEN Nadia Technicienne 26 CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 56 68 68

DESCOURS Claude Retraité 42 CGT
UD CGT LOIRE - Bourse du Travail - Cours Victor Hugo - 42028 SAINT ETIENNE 
CEDEX

04 77 25 90 89

DEVIGNY Cindy Agent de conditionnement 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

DEVIGNY Mathieu Ouvrier 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

DJEFFEL Anaïs
Opérateur de 
conditionnement

74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

DONORE Jérôme Tourneur sur bois Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT CANTAL - 8 Place de la Paix - 15000 AURILLAC 04 71 48 27 86

DORVEAUX Hervé Retraité 69 CGT UL CGT L'ARBRESLE - 9 impasse Charassin - 69210 L'ARBRESLE 04 74 01 56 34

DUGUA Vincent Conducteur de trains 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

ECOCHARD Patrick Retraité 69 CGT UL CGT 5/9 - 9 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03

FALCON Pascale Cadre Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

FOUCHARD Jean Charles Retraité 69 CGT UL CGT 5/9 - 9 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03

FOURNIER François Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

FRENEAT Michel Retraité 69 CGT UL CGT 5/9 - 9 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03

GAGNIEUX Philippe Retraité 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64
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GARCIA Christophe Conducteur 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

GAUTHIER Philippe Employé 69 CGT
UL CGT VAULX EN VELIN - 2 rue Bataillon Carmagnole Liberté 69210 VAULX EN 
VELIN

04 72 37 79 34

GERARDI Daniel Retraité 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

GIOVACCHINI Spartaco Maître ouvrier 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

GIRAUD Richard Retraité 69 CGT UL CGT TARARE - ESPACE BELFORT - 69170 TARARE 09 63 21 88 05

GONZALEZ Georges Chef d'équipe 69 CGT UD CGT RHONE - 215 cours Lafayette - 69006 LYON 04 72 75 53 53

GOUBERT Kévin Formateur 15 CGT UD 15 CGT -  8 place de la paix 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89

GOURE Pascal Agent de production 42 CGT UL CGT MONTBRISON –2 parc des Comtes du Forez – 42600 MONTBRISON 04 77 58 31 23

GRICHE Najet Technicienne logistique ADV 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

GUILLET Carine Infirmiere Auvergne - Rhône-Alpes CGT 93 route de Paris 03000 MOULINS 04 70 44 11 70

GUTHMANN Didier Retraité 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

HALLIER David INGENIEUR 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - 07000 PRIVAS 04 75 66 76 66

HODNOWSKI Pierre Responsable de secteur 73 CGT UL CGT MOUTIERS - 76 rue du Chemin de Fer - 73600 MOUTIERS 04 79 24 15 23

HOLLE Dominique Employé Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

HOSSENLOPP Hippolyte Sans emploi 07 CGT UL CGT AUBENAS - Espace Combegayre - Avenue de Sierre - 07200 AUBENAS 04 75 35 17 33

IMBROGLIO David Sans emploi 42 CGT UL CGT MONTBRISON - 2 Parc des Comtes du Forez - 42600 MONTBRISON 04 77 58 31 23

LACRAMPE PEYROUTET Franck Enseignant 15 CGT UD 15 CGT -  8 place de la paix 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89

LAGIE Emanuel Ingénieur en électronique 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54
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LANDA Michel Educateur spécialisé 03 CGT UL CGT 93 rue de Paris 03000 MOULINS 06 89 23 41 19

LEGUAY Sandrine Technicienne SAV 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

LEKOUARA Marie Noëlle Retraitée 69 CGT UL CGT 5/9 - 9 A rue Louis Loucheur - 69009 LYON 04 78 83 92 03

LEREMON Thierry Chef d'équipe 69 CGT UL CGT VENISSIEUX - 8 Bd Laurent Gerin - 69200 VENISSIEUX 04 72 50 43 49

LICOPOLI Robert Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

LOUAT Rose Marie Equipière logistique 74 CGT UL CGT ANNECY - Bourse du Travail - 12 rue de la République - 74000 ANNECY 04 50 45 56 56

LOUNIS Ahmed Technicien 74 CGT UL CGT CLUSES - 7 rue Paul Verlaine - 74300 CLUSES 04 50 67 91 64

MAILLET Christian Boucher 73 CGT UL CGT ALBERTVILLE - 23 rue des Fleurs - 73200 ALBERTVILLE 06 45 33 79 90

MALEYSSON Sandrine Infirmière Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

MARCADIE Annelyse Technicienne de laboratoire Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

MARTINET Myriam Cadre 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

MARTINEZ Rafael
Responsable laboratoire 
qualité

42 CGT UL CGT ANDREZIEUX - 23 rue de Montbrison - 42160 ANDREZIEUX 04 77 55 03 27

MARTINS Nicolas Ouvrier de maintenance 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

MAZANON Didier Ouvrier 69 CGT UL CGT VENISSIEUX - 8 Bd Laurent Gerin - 69200 VENISSIEUX 04 72 50 43 49

METIBA Malika Employée 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

MICHEAU Patrick Ouvrier 03 CGT 6 quai louis blanc 03100 MONTLUCON 04 70 28 07 78

MICHEL lucien Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

MIDOR Eric Ambulancier Auvergne - Rhône-Alpes CGT 1 Rue du Théâtre 15100 SAINT FLOUR 04 71 60 22 05
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MISSILIER Valérie
Chargée de clientèle 
particulier

74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

MONIN Laurent Boulanger 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

MULLER Samuel ASCP SNCF 73 CGT UL CGT CHAMBERY - 77 rue Ambroise Croizat - 73000 CHAMBERY 04 79 62 31 54

MUSSIER Jean Yves Retraité 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

NEGMARI Khelifa Ouvrier 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31

NITCHEU Norbert Ingénieur en informatique 42 CGT
UD CGT LOIRE - Bourse du Travail - Cours Victor Hugo - 42028 SAINT ETIENNE 
CEDEX

04 77 25 90 89

NOWACZYK Pascal Chauffeur poids lourds 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

ODEZENNE Véronique Technicienne de laboratoire 69 CGT UL CGT1/2/4 - 31 rue Quivogne - 69002 LYON 04 78 42 34 04

OLIVIER François Agent services généraux 42 CGT UL CGT FEURS – Le Clos Fleuri – 41 rue de Verdun – 42110 FEURS 04 77 26 31 04

OSPITAL Claude Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

PECORA Alain Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

PELLORCE Pascal Conducteur 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

PEREZ Salvador Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

PERICO Pascal Retraité 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

PERRET Chantal Retraitée 42 CGT UL CGT ROANNE – Bourse du Travail - 2 rue Molière – 42300 ROANNE 04 77 23 68 30

PEYRAVERNAY Vivien Ouvrier 42 CGT
UL CGT SAINT CHAMOND - Bourse du Travail - Place de l'Hôtel Dieu - 42400 SAINT 
CHAMOND

04 77 22 05 68

PLANCHET Denis
Cadre Fonction publique 
territoriale

03 CGT 6 quai louis blanc 03100 MONTLUCON 04 70 28 07 78

PONT Gérard Retraité 69 CGT
UL CGT VILLEFRANCHE - Bourse du Travail - 21 Place Rogere Rousset - 69400 
VILLEFRANCHE

04 74 65 25 31



Liste  des défenseurs syndicaux
actualisée à la date du 17 octobre 2022

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes

Page 14 de 24

NOM Prénom Profession
Département d'intervention

(indicatif)
Nom de l'organisation 
syndicale ou patronale

Adresse de l'organisation syndicale ou patronale demandant l’inscription
Coordonnées 
téléphoniques

REGNIER Jean François Retraité 73 CGT UD CGT SAVOIE - 77 rue Ambroise Croizat - BP 307 - 73003 CHAMBERY CEDEX 04 79 62 31 54

REHIOUI Omar Ouvrier du bâtiment 38 CGT
UL CGT GRENOBLE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
CEDEX 02

09 67 25 48 90

RICHARD Sandrine Ouvrière polyvalente 42 CGT
UL CGT SAINT CHAMOND - Place de l'Hôtel Dieu - Bourse du Travail - 42400 SAINT 
CHAMOND

04 77 22 05 68

RIOUX Ludovic Livreur 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 rue Bataille - 69008 LYON 04 78 74 98 95

ROUDET René Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT 1 Rue du Théâtre 15100 SAINT FLOUR 04 71 60 22 05

ROULLEAU Gérard Technicien 43 CGT 3 rue de la passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 06 71 26 11 62

ROUSSON Michel Retraité 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

ROUX Thierry Employé qualité 26 CGT UD CGT DROME - Maison des Syndicats - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 56 68 68

RYASCOFF Pascal Magasinier 74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

SABATIER Michel Retraité 07 CGT UD CGT ARDECHE - 25 avenue de la Gare - BP 428 - 07004 PRIVAS 04 75 66 76 66

SABY Jean Jacques Retraité 69 CGT
UL CGT VAULX EN VELIN - 2 rue Bataillon Carmagnole Liberté 69210 VAULX EN 
VELIN

04 72 37 79 34

SANDER Sabine Acheteuse (cadre) 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

SBA Zohra
Opératrice de 
conditionnement

74 CGT UD CGT HAUTE SAVOIE - 29 rue de la Créte - BP 55 - 74962 CRAN GEVRIER CEDEX 04 50 67 91 64

SEGALA Guy Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

SEMIN Jérôme AP remplaçant 74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

SERRIERES Edouard Ouvrier 07 CGT
UL CGT ANNONAY - Ancienne Ecole Maternelle de Bernaudin - Cité de Bernaudin - 
07100 ANNONAY

04 75 33 21 16

SOUL Chemsdine Technicien de maintenance 01 CGT
UD CGT AIN - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - CS 60092 - 01003 
BOURG EN BRESSE

04 74 22 16 48

SURIEUX Pascal Coloriste 42 CGT UL CGT MONTBRISON –2 parc des Comtes du Forez – 42600 MONTBRISON 04 77 58 31 23
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TABORDA Cédric Juriste Auvergne - Rhône-Alpes CGT
UD CGT - DLAJ - Maison du Peuple - Place de la Liberté - 63000 CLERMONT-
FERRAND

04 26 07 78 60

THIBIEROZ Charles Informaticien 38 CGT
UD CGT ISERE - Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe - 38030 GRENOBLE 
Cedex 02

04 76 09 65 54

TOUNKARA David Agent d'exploitation 69 CGT UL CGT 7/8 - 151 RUE BATAILLE - 69008 LYON 04 78 74 98 95

VALETTE Stéphanie Conseiller juridique Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT 43 -  4 rue de la Passerelle 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 51 21

VALLET Alain Retraité Auvergne - Rhône-Alpes CGT UD CGT DROME - 17 rue Georges Bizet - 26000 VALENCE 04 75 56 68 68

VIALA Olivier
Spécialiste Hygiène et 
nettoyage

74 CGT UL CGT THONON - 2 bis montée de Crête - 74200 THONON LES BAINS 04 50 71 79 78

VIDAL-LUC Carole Aide médico psychologique 15 CGT UD 15 CGT -  8 place de la paix 15000 AURILLAC 04 71 48 27 89

AIFA Nora Agent de service Rhône-Alpes CNT-SO UR Rhône-Alpes CNT-SO 8 rue Paul Lafargue 69100 VILLEURBANNE 07 70 25 12 95

ALCARAZ Marion Juriste Rhône-Alpes CNT-SO UR Rhône-Alpes CNT-SO 8 rue Paul Lafargue 69100 VILLEURBANNE 07 70 25 12 95

BECHAR Ferhat Agent de service Rhône-Alpes CNT-SO UR Rhône-Alpes CNT-SO - 8 rue paul Lafargue 69100 VILLEURBANNE 07 70 25 12 95

DE RIVIERE DE LA MURE  Arnaud Développeur syndical Rhône-Alpes CNT-SO UR Rhône-Alpes CNT-SO - 8 rue paul Lafargue 69100 VILLEURBANNE 07 70 25 12 95

LACHAUME Cédric Technicien 03, 63, 43, 15 CNT-SO
UR Auvergne CNT-Solidarité Ouvriere - 77 bis avenue Edouard Michelin 63000 
CLERMONT-FERRAND

07 70 25 12 95

MINEAU Pascal Juriste Rhône-Alpes CNT-SO 8, Rue Paul Lafargue, 69100 VILLEURBANNE 07 70 25 12 95

ALLEMAND Nicolas
Chargé de clientèle 
assurances

63 FO UD FO Puy de Dôme 38 rue Raynaud 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 30 33

ANDALOUSSI Saïd Opérateur de production 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

AULAGNIER PRORIOL Marie Demandeur d'emploi 42 FO
UD FO Loire - Bourse du travail - 4 cours victor hugo - 42028 SAINT ETIENNE 
Cedex 1

04 77 43 02 90

BADJI Jean-Marc Cordonnier 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00

BEN ABBES Moustapha Technicien supérieure 07, 26 FO Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 82 40 40
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BEN HADJ Ouassim Opérateur 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

BLANC Nicolas Assistant de gestion 69 FO 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 78 53 24 93

BOCHARD Frédéric Enseignant 63 FO UD FO du Puy de Dôme 38 rue Raynaud 63000 Clermont-Ferrand 04 73 92 30 33

BRET Mickael Responsable maintenance 26 FO Maison des syndicats 17 rue Georges Bizet 26000 VALENCE 04 75 82 40 40

CARRON Thierry Employé de facturation 38 FO Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36

CATHALA Antoine Cadre organisme social 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00

COURTINET Marie Chargée de clientèle 42 FO
UD FO LOIRE - Bourse du travail - 4 cours Victor Hugo 42028 Saint-Etienne CEDEX 
1

04 77 43 02 90

DELWICHE David Chargé de clientèle 42 FO
UD FO LOIRE - Bourse du travail - 4 cours Victor Hugo 42028 Saint-Etienne CEDEX 
1

04 77 43 02 90

DENONFOUX Christian Retraité 42 FO
UD FO LOIRE - Bourse du travail - 4 cours Victor Hugo - 42028 SAINT-ETIENNE 
Cedex 1

04 77 43 02 90

FOLLET Daniel Retraité 74 FO 29 rue de la Crète 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15

GIBBE Floriane Stagiaire juriste 73 FO UD FO SAVOIE - 3-5 rue ronde - BP 50423 73004 CHAMBERY Cedex 04 79 69 24 87

GILSON Jacques-Henri Retraité Auvergne - Rhône-Alpes FO 3-5 rue Ronde BP 50423 73 004 CHAMBERY CEDEX 04 79 69 24 87

GIRAUD Jean retraités 69 FO 214 avenue Félix Faure 69003 LYON 04 78 53 24 93

HA DONG QUYNH Giao Responsable logistique 74 FO 29 rue de la Crète 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15

HARMAND Nadège En invalidité 42 FO Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 43 02 90

LADEVIE Nathalie Gestionnaire de compte 63 FO UD FO Puy de Dôme 38 rue Raynaud 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 30 33

LAURENT Pauline Juriste 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

LE BARS Alain Technicien chimiste 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00
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LORENTE Jérémie Informaticien 26 FO Maison des syndicats 17 rue Georges BIZET 26000 VALENCE 04 75 82 40 40

MARCHAT Patrick Employé 63 FO UD FO Puy de Dôme 38 rue Raynaud 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 30 33

MARICHEZ Bernard Retraité 74 FO 29 rue de la Crète 74960 CRAN-GEVRIER 04 50 67 40 15

MARTINEZ Turkan Conductrice de ligne 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

MAZA Hervé Cariste 07, 26 FO Maison des syndicats 17 rue Georges BIZET 26000 VALENCE 04 75 82 40 40

MOKRANE Hakime
Directeur des relations 
institutionnelles

73 FO 3 rue ronde , BP 50423 73004 CHAMBERY Cédex 04 79 69 24 87

MONTEILLE Nicolas
Chargé de relations 
extérieures

63 FO UD FO Puy de Dôme 38 rue Raynaud 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 30 33

MOREL Sylvie Psychologue 73 FO 3 rue ronde , BP 50423 73004 CHAMBERY Cédex 04 79 69 24 87

NAYRAND Fabrice Cariste 38 FO Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36

PERNOT Pierre Technicien 38 FO Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36

PETIT Jean-Marc Employé commercial 63 FO UD FO Puy de Dôme 38 rue Raynaud 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 92 30 33

PINATEL Michel Ouvrier métallurgiste 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00

PUGET Nora
Assistante gestion 
exploitation

01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

RARIMAHERIMANANA Liva Chauffeur 38 FO UDFO Bourse du travail - 32 avenue de l'europe - 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36

RETIF Jean Marie Robert Henri Retraite 03 FO Syndicat Force Ouvrière - 1 rue Lavoisier - 03100 MONTLUCON 04 70 02 51 40

ROLLAND Antoine Retraité 42 FO Bourse du Travail 4 cours Victor Hugo 42028 SAINT-ETIENNE Cedex 01 04 77 43 02 90

SAGNARD Claude Agent de maitrise 69 FO
Union Départementale des Syndicats Rhône CGT-FO - 214 Avenue Félix Faure, 
69003 LYON

04 78 53 24 93

SEMBLAT Nicolas Standardiste 38 FO Bourse du Travail - 32 avenue de l'Europe 38030 GRENOBLE cedex 02 04 76 09 76 36
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THONNAT Pierre Conseiller pôle emploi 43 FO UD FO 43 - 1 avenue Saint-Flory 43000 LE PUY EN VELAY 04 71 05 43 00

VOISIN Jean-Louis Retraité 01 FO
UDFO - Maison des Syndicats - 3 impasse Alfred Chanut - 01000 BOURG EN 
BRESSE

04 74 21 07 07

LOUWAGIE François Culturel Auvergne - Rhône-Alpes SAMUP 2 bis rue Victor Massé 75009 PARIS 01 42 81 30 38

MASSON Matthieu
Responsable d'agence 
Fiducial Sécurité

69 SCID
SCID (Syndicat Commerce Indépendant Démocratique)
21 boulevard Haussmann - Immeuble Actualis 2ème étage
75009 PARIS

01 53 43 94 55

ABAT Rachid Technicien Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

AISSAOUI Saida Employée Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

ALMOU Nordine Charge de clientele 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

AUCUIT Stéphane agent de sécurité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

AZZOUZ Zouhair Conseiller clientèle 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

BELHIMER Hasna Agent Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

BELLET Michael Agent aéroportuaire Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

BENAMEUR Youssef Agent de piste Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

BOUTERA Nadjib agent de sécurité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

BOUZEMBOUA Rachid Soudeur 07, 26 SOLIDAIRES UNION FEDERALE SUD INDUSTRIE - 10 avenue RACHEL - 75018 PARIS 06 66 61 04 12

BUISIER Christian Ouvrier Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 1,rue des usines 74010 ANNECY Cedex  04 50 65 99 32

CHAMAKH Samir Livreur Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

CHARIK Yassine Soudeur 07, 26 SOLIDAIRES UNION FEDERALE SUD INDUSTRIE - 10 avenue RACHEL - 75018 PARIS 06 66 61 04 12

CHASSON Pascal Agent de sécurité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06
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CHIKH Belkacem Livreur Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

COTTRAUX Igor Chargé de clientèle Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

DE SAINT PHALLE Abel Assistant Pédagogique 38 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 06 77 35 26

DECHOZ Jacques Retraité Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES SOLIDAIRES -  3 rue Federico Garcia Lorca 38100 GRENOBLE 04 76 22 00 15

DECROZANT Mirella employée Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

DI CARO David Chargé d'exploitation Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

DIATTA Albert Agent aéroportuaire Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

DIAWARA Joël Charge De Clientèle 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

DIOP Bernard Ousmane
Préparateur de commandes 
pour livraison

Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 52 40 65 60

DO Frédéric Chauffeur livreur 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 37 13 07 75

DRIS Hichem Chauffeur Livreur Auvergne - Rhône-Alpes, 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 24 51 38 22

DUMOUCHEL Frédéric Agent Commercial Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 84 24 76 60

ESMA Yahiaou Directrice d'équipement Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

FARIBEAULT Dany employé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

FAURE Patrice Garnisseur 07, 26 SOLIDAIRES
UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE - Secteur Juridiques - 10, avenue RACHEL 
75018 PARIS 

06 22 39 19 31

FOUGALI Atef Ouvrier qualifié Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 68 avenue de Genève 74000 ANNECY 04 50 51 28 02

FRANCK Stephen Agent d'entretien Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

FRANCO Sidi Mohammed
Manutentionnaire 
ferroviaire

Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06
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FRINDI Hakim ouvrier Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

GAILLARD Marie Etudiante Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

GALLET Nathalie Assistante achat industrie Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 68 avenue de Genève 74000 ANNECY 04 50 51 28 02

GARCIA Bénédicte Administratrice système Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

GONCALVES Didier Animateur syndical Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

GUÉRIN Vincent Éducateur spécialisé Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

GUERRIER Fabrice Soudeur 26, 07 SOLIDAIRES
UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE - Secteur Juridiques - 10, avenue RACHEL 
75018 PARIS 

06 22 39 19 31

HARBAOUI Mohamed Employé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

HENAN Camélia Responsable d'animation Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

HOUFANI Abdelnor Ouvrier Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

JALILOV Mamed Juriste 26 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 16 93 07 50

JUNET Yannick Technicien Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

KAWA olivier Ingénieur Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

KEBIR Mohammed Agent de transport Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

KYEI William Conseiller clientèle Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

LERHMARI Mohamed Technicien Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 07 82 28 84 58

LESCHIERA Frederic animateur syndical Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

LEVET  Charles Intervenant social Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06
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MANIN Richard éducateur spécialisé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES SOLIDAIRES -  3 rue Federico Garcia Lorca 38100 GRENOBLE 04 76 22 00 15

MARILLY Céline Educatrice 26 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

MEDJAOUR Larbi Chef de Groupe Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 09 92 75 56

MERAH Dalilah
Agent de coordination 
d'exploitation

Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

MESSINA ABANDA Jules Employé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

MINNAERT Jean Conseiller d'Education Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 44 28 96 78

MOULAOUI Karim Soudeur 26, 07 SOLIDAIRES UNION FEDERALE SUD INDUSTRIE - 10 avenue RACHEL - 75018 PARIS 06 66 61 04 12

MURET Stéphane Contrôleur 07, 26 SOLIDAIRES
UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE - Secteur Juridiques - 10, avenue RACHEL 
75018 PARIS 

06 22 39 19 31

NDONG NZE Steeve Agent de tri 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

ONO Lucas Informaticien Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

OUEDRAOGO Seydou Agent de tri Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

PEYRILLER Vivian Conseiller clientèle 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 06 23 91 04 40

PINTO DA COSTA  Joao - inriqué Garnisseur 26, 07 SOLIDAIRES
UNION FÉDÉRALE SUD INDUSTRIE - Secteur Juridiques - 10, avenue RACHEL 
75018 PARIS 

06 22 39 19 31

REY-GAUREZ Stéphane Ouvrier Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 1,rue des usines 74010 ANNECY Cedex 04 50 65 99 32

SANMARTI Christophe Assistant avion Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

SELLAMI Soraya Assistante commerciale 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 07 69 24 88 22

SERPOLLET Claire Educatrice spécialisée Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

SOULANGES  Jacques Postier Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06
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TORRE Grégory Soudeur 07, 26 SOLIDAIRES UNION FEDERALE SUD INDUSTRIE - 10 avenue RACHEL - 75018 PARIS 06 66 61 04 12

UBEDA Vincent Assistant d'éducation 69 SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 04 78 62 71 17

VELARD Patrick Retraité La Poste 63 SOLIDAIRES 28 rue Gabriel Peri 63000 CLERMONT FERRAND 06 74 78 40 04

WURGEL Xavier
Éducateur technique 
spécialisé

Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

YONGOTHE  John Employé Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES UNION SYNDICALE SOLIDAIRES 125 - rue Garibaldi - 69006 LYON 09 60 00 15 06

ZORELL Franck Ouvrier qualifié Auvergne - Rhône-Alpes SOLIDAIRES 68 avenue de Genève 74000 ANNECY 04 50 51 28 02

CARPENTIER Eric Chauffeur Poids Lourd Auvergne - Rhône-Alpes UNATT 23 Rue Pasteur 93430 Villetaneuse 06 99 94 68 16

GHARBI Mehdi Conducteur Poids Lourd Auvergne - Rhône-Alpes UNATT 23 rue pasteur 93430 Villetaneuse 06 99 94 68 16

LO Johnny Conducteur Poids lourd Auvergne - Rhône-Alpes UNATT 23 rue Pasteur 93430 Villetaneuse 06 99 94 68 16

SILVA Nestor Logisticien Auvergne - Rhône-Alpes UNATT 23 rue Pasteur 93430 Villetaneuse 06 99 94 68 16

ABDELHAC OUNNAS Badra Sarah Sûreté aéroportuaire Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

ANTIC Isabelle Gestionnaire administrative 69 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

BOULON Christine Psychologue 07 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 04 75 20 85 64

BRAHMI Ouasila Hôtesse de caisse Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

BROWN Emmanuelle Juriste en droit social Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

DELORME Jean-Paul Retraité 03, 63 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

DETANT Jules Retraité Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

DIAZ Pablo Consultant Informatique Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 04 72 68 75 87
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FILLIGER Claude Retraité Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

GAILLARD Françoise Déléguée médicale Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

GAUDIN Lisa Commerciale Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

GENEIX Elisabeth Juriste en droit social Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

HERAUD Marta Agent SNCF Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

LEFRANC Denis
Agent de sûreté 
aéroportuaire

Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

MICHON André Retraité 01 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

MIMI Samir Assistant au sol Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

PORCEL Lydie Employée Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

REVEL Estelle Restauration collective 38 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 04 72 68 75 87

VALDEN Jean-Philippe Délégué Médical Auvergne - Rhône-Alpes UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

VEGLIANTI André Retraité 03, 63 UNSA UNSA AUVERGNE RHONE ALPES -  26 rue Verlet Hanus - 69003 LYON 07 69 77 03 43

GROS Régis Conseiller thérapeutiques 69, 38 USAPIE 14 Avenue Chauvin 93600 AULNAY-SOUS-BOIS 06 77 02 24 74
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SAUVAGE Dominique Juriste Auvergne - Rhône-Alpes CPME 55 Rue du Sergent Michel Berthet 69009 LYON 06 13 76 10 96

AGNOLETTO Kathleen Juriste en droit social Auvergne - Rhône-Alpes GNI RA 4 rue de Gramont - 75002 PARIS 01 42 96 60 75

GRUAU Julien Responsable en droit social Auvergne - Rhône-Alpes GNI RA 4 rue de Gramont - 75002 PARIS 01 42 96 60 75

ALLEYSSON Mireille
Responsable Juridique et 
social

Auvergne - Rhône-Alpes, 07, 
26

MEDEF MEDEF AURA - 60 av. Jean Mermoz - 69008 LYON 04 75 00 04 01

BERTONI-IMBERT David
Responsable ressources 
humaines

26, 07 MEDEF MEDEF AURA - 60 av. Jean Mermoz - 69008 LYON 07 80 90 65 94

BREZIAT Emmanuel Délégué Général Auvergne - Rhône-Alpes, 38 MEDEF MEDEF AURA - 60 av. Jean Mermoz - 69008 LYON 04 76 49 25 60

GONZALES Lionel
Juriste Droit social, Droit des 
affaires, Médiation

Auvergne - Rhône-Alpes, 38 MEDEF MEDEF AURA - 60 av. Jean Mermoz - 69008 LYON 04 88 77 94 20

BARRY Gérard
Plombier zingueur 
chauffagiste toute 
installation thermique

03 U2P 59 rue de St Cyr - 69009 LYON 06 81 73 75 78

LEE Fabien Agent d'assurance 73 U2P 59 rue de St Cyr - 69009 LYON 04 72 85 06 69

BOVERO Nicolas Délégué régional Auvergne - Rhône-Alpes
Union des Entreprises de 
Transport et de logistique 

de France
14, rue de la Césière - ZI Vovray - 74600 SEYNOD 06 37 79 41 78

Au titre des organisations patronales


